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TRAITE-SUR LES ASTRONAUTES ET SUR LES OBJETS
LANCES > DANS M ESPACEESPACE EXTRA-ATT4OSPHERIQUE

Le Se`crétaire d~Etat 'aux Affairés extérieures,
I
monsiëur

.
'Mitchell

i .. i . t. ', . . . .. - ~.d'.

Sharp, a'annoncé aujourdthui que le 'Canada a signé lë Traité sur lesauve-

tage des astroüaûtes, le retour des astronautes 'et la restitution des

~ ~ ! r

objets lancés dans ltes
•~ ,. ..try '

Confôrcnément à la' prôcédure •adoptée pour la signature du•Trait é• . . . . . .. . ; . . . _ . . ., r- . . . . .,~ . : . -

dtinterdictiôn'partielle des essais nucléaires en 1963 e.t du' Traité des : .' - ;' . ., . .. . .:, .~: . . . . . ._t . . . ., . . . . ., . . - -

principes "régissant les 'activités -dés *Etats dans ltexp],oratiori et ltutili-
. . . . . : . .,~, . • ., . : ., . . . ., . . . .. . . . . . ~ - .; . . . - •. . ; . _

sation de l'espace extra-atmospliériqûë en janvier de' ltan- dernier., le s
. : . .' . . . ♦ . . , t . ' . : '

. . ~ .: i' - i ~ r. . . ' . . . _ . .
: • .

trois gouvernements dépositaires , ,-soit ceux de 'Grande-Bretagne,, dés Etâts-• ` • • . . . •. - , , t . .-, _ . . . . _ .
Unis et de l'Union soviétique ont' invité, _le _22 'avril, les . autres Etats à

signer ce nouveau'Trâité sur les astronaUtes et les objets lancés "dans . ltes-
_ . • . • . • r - . • . - .

Pace* Le-document a été signé aujourdthui à'Londres au nom du Canada pa r
: , . . _ . . _ .• . . c=

. : . . + . T
. .

notre- Haut commissaire, M . C .S .A . Ritchie, à Washingtoiï,- par notre ambassa-

deur, M . A .E . Ritchie et, à rioscou, par notre ambassadeur, M . R .A .D . Ford .
:, . . . . . . . • - . . . .,. , ., • - . . . . .
Le Traité sur l'espace extra-atmosphérique, qui est 'entré en vigueur

ment des principes importants qui ont trait 'à'la coopération internatiôrial e

. , . . . . . , ,

en octobre 1967 et dont Ip Canade est co ;si(_Mataim affi .. esôlènne.lle =
. ' Y "~ . • . . ' '~ . 1• ' • . - . . • 1 . . . ' ' ~

. . . . . - ' ' ' • , , ,~n. . • •- . ' • .. . . ' •

au sujet de ltèspace extra-atmosphérique . Une de idées fondamentales dont. • . . t

stinspire le Traité veut qu'il nty ait pas-d'obstacle juridique 'ni polique

à ce quton vienne en aide le plus rapidement et le plus efficacement

possible à tout astronaute qui subit un accident, se trouve en difficult é

au verso

1

f



ou est contraint dteffectuer un atterrissage dfurgence et que chacun de cE
!

"envoyés de 1thumanitét' soit retourné ..sain et sauf . et promptement à 1'Etat
. 1

qui-'-lia -lance .'dans--11 esp'ace :-;-"=Le -nouveau Traité que le Canada a signé "

représente les efforts concertés de nombreux pays en vue dtétablir des
.-~, . . . ~,.:: .-' • : : . ; " . .t :' : _ "" .~ _ •T(-. . ,

dispositions jur'idiques= d t ordre 'pratiqtie: qui;"permettent .de réaliser ce s

.fins , ; ainsi_ que de retournerà leur pays d'origine, les,ob jets lancés dans
~_ ~ : . . _ . ~r- . . . . ~ . . , . •_ . , .•__ , _ : . . . ._ . , , _ ~ . _ . . . . . . ~

l'espace extra-atmosphérique, dispositions oui doivent être acceptables
.. . . . . : . . . . _ . • .` ~ ; ;, ; : , . . ~ .. .~' :~ .~~ :~ • . ..

pour tous les Etats et _qui respectent leur .pleine et entière souveraineté .,
. . . . . , _ . . . . . _ - _ . . : . ., _ . .._ , _ . .,_. _ .. . . ._~ . . . . . .. . _ . ~ . .

territoriale . . Le : Traite est essentiellement de nature humanitaire ; cte$t
. _ . :' •~ : :. : . ..r...y ...~`~+.~_r.

- 1-•
_ ._ .• . .. . ...w:« T. .~.. _•' .~-i: . . . .`' . .~ ;- 1 .~ ;_ .._• ~ .~-

.l . . :~ :. , . - . .. : ~, l' . . ._ - . . : . . !

la raison dé ~:tâcciiëil" énthoüsiàste qu!il reçoit du Gouvernement du Canac: 1
_ . ., _•• : ~ •~,, ._ ~ :., . •_ : ' _ . . :;_ ~ ,,, . . : ~ ~ : _ ,. .,_ . ~ . .. ~^ . ;-~..

~A . titXe . de membre açtif, du Çomité des 2 8 . puissances, des Nations [
. . ._ , . . . ~

, . . : f t .
. ; ; ._ . i~~ . : : : : . ,': ; . ` ; ;, :- , • - - ~

'
~i ► ~ ..

i~an
:
s- p~cifique~,'d é'~l~ëspacë ëxt~r"a-atmospherique, . le,Unies sur les utili~at

,

Canada a participe directement à la rédâction et à lâ négociation du text . j
. , : , . . - . . .. .~ . , _. : • . . : ~~ . . . - . .,~ - . ~ ._ . . - . ~ . .

. .•• - : .: •' '• _
. ;. _. ;

du Traité et il-'eh a'été l1un 'dès copârrains aux Mations Unie's . Le` 19- ' *
, . . . . .ai . . ' ' ._ . . .._ . . . . .~ . : . ". l'.J ._ . . . - _. . . . . . . . .. , _t

..

décembre 1967, ~. 'Assémbléé générale. a approuvé le. Traité * à,ltunan iiriité,_
- , . t . _ . _.

enrichissant ainsi l'apport i5récieux des Nations Unies,à la 'caüsé de la'
_ . . - . . : . _, ., . .- _ . . ; , . . ~ . _

paix internationale pour l texténsion du règne du droit à de nouveaux
. . , . . , . . . . . . ._ _ . . . . . : , , . . . ~ . • ., ~ • _ :

secteurs de l'activité humaine et de la collaborat~ion - entre Etats, " pétit s
. .

. . . . . . . . . • . . . . . .. t t - . . .. . . . . . . . _I : . . . _ . . . . ~ . . . _ . . . . .

ou grands .
. . . . _ . . . . . . . . . ' . . . . . . . . ç . . . . . . ~ . . _. . . • _ . . . _ . . ,

M. Sharp dit que le Gouvernement du Canada espèré sincèrement

pour l'utilisation pratique et pacifique dé ifespace 'extra-âtmosphérique

•- . • . . . -' .. •• . : ~ . . . . _

que ce nouveau Traité sur l!espâce extra-atmosphérique sé révélera un
: . . . . . ~• .

nouveâu pas important dans . la voie dtune plus,grande collaboration des E *,
• . . ., _ ., , . .. • _ .

à l'avantag
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